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L ' I N N O V AT I O N  A U  S E R V I C E  D U  V I N

Recevez gratuitement toute
l’information financière 
de Sabaté Diosos par e-mail 
en vous inscrivant : 
www.equityinfos.com

N°1 mondial de la 
Tonnellerie pour le vin

N°2 mondial 
du Bouchage des vins

Avis aux titulaires :
1) d’obligations à option de conversion et/ou échanges
en actions nouvelles ou existantes “3 % décembre 1999”
2) d’obligations convertibles en actions 
“4 % décembre 1996”
3) d’obligations convertibles en actions réservées 
aux salariés du groupe
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Les porteurs d’obligations à option de conversion et/ou échange en actions
nouvelles ou existantes “3 % décembre 1999”, d’obligations convertibles 
en actions “4 % décembre 1996” et d’obligations convertibles en actions
réservées aux salariés du groupe sont informés que :

■ le Conseil d’administration de la société Sabate Diosos a décidé, lors 
de sa séance du 7 mai 2003, dans le cadre du projet d’augmentation 
de capital en numéraire avec maintien du droit préférentiel de souscription
des actionnaires qui sera soumis à l’approbation des actionnaires lors 
de l’assemblée générale mixte du 18 juin 2003, de suspendre la conversion
des obligations à option de conversion et/ou échange en actions nouvelles
ou existantes “3 % décembre 1999”, des obligations convertibles en actions
“4 % décembre 1996” et des obligations convertibles en actions ;

■ cette suspension prendra effet à compter du 16 juin 2003 et durera 
jusqu’au 16 septembre 2003 inclus.

Les porteurs d’obligations à option de conversion et/ou échange en actions
nouvelles ou existantes “3 % décembre 1999”, d’obligations convertibles 
en actions “4 % décembre 1996” et d’obligations convertibles en actions
réservées aux salariés du groupe seront informés, par un avis publié au
BALO, des modifications apportées aux conditions de conversion de leurs
obligations du fait de la réalisation de l’augmentation de capital en numéraire
avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires.


